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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0099

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Mme Marine Pennober pour l’entreprise «
Ambrerose Beauté » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « Ambrerose Beauté » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue
Général Baron Fabre à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 3 caméras
intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
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durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon
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Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2016/0377

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Alain Moginot pour l’entreprise «  Auto
Stop Arradon » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Auto Stop Arradon » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, ZAC
de  la  Brêche  à  Arradon  un  système de vidéo-protection,  conforme  au  dossier  annexé à  la  demande et  comprenant  1  caméra
extérieure.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0177

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  M.Thomas  Biton  pour  l’entreprise
« Carrefour Express » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Carrefour Express » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue de
l’Europe à Elven un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 11 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0104

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  M. Hervé Beaumard pour l’entreprise
« Darty Grand Ouest » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Darty Grand Ouest » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, ZAC
de Kerlann à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 8 caméras intérieures
et 3 caméras extérieures.

Le champ de vision des caméras extérieures ne devra s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0097

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Ludovic Lams pour l’entreprise « Effia
Stationnement » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Effia Stationnement » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
boulevard Favrel et Lincy à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 3
caméras extérieures.

Le champ de vision des caméras ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– secours à personnes
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0079

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Patrice Moysan pour l’entreprise «  SA
d’édition et de librairie » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SA d’édition et de librairie » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
rue Théophraste Renaudot à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 4
caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0118

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Mme Françoise Legendre pour l’entreprise
« SARL Apy » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « SARL Apy » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, avenue de la
Marne à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 3 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr

 

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2017-07-07-098 - Arrêté préfectoral du 7 juillet 2017 portant autorisation d'un système de vidéo-protection pour la
SARL Apy 16



durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0121

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Dominique Grimault pour l’entreprise
« SARL Brasserie de la capitainerie » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SARL Brasserie de la capitainerie » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à
installer, rue du Commerce à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2
caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
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durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0094

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant  délégation de signature à Mme Charlotte Crépon,  sous-préfète,
directrice de cabinet du préfet du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Frédéric Le Mercier pour l’entreprise « SARL Eau Vive » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SARL Eau Vive » est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable à installer, rue Aristide Boucicaut à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au
dossier annexé à la demande et comprenant 8 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes
techniques fixées par la réglementation.

Article 2 – Le public  de l’établissement devra être informé, par  une signalétique claire et  permanente
apposée à chaque entrée, de l’existence du système de vidéo-protection et de la personne responsable du
droit d’accès aux images et des conditions dans lesquelles il peut exercer ce droit.

La  signalétique  mentionnera,  également,  les  références  au  code  de  sécurité  intérieure  susvisé  et  les
références du service et du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
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Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au  procureur  de  la
République.

Article  5 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées par
l’exploitation du système.

Article  6 – L’accès  à  la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images devra  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement autorisée par le responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert aux agents de police et de gendarmerie individuellement
désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du
code de sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra
excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable
pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 – Toute modification du système présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration auprès de la préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant
la protection des images et des dates de mise en place ou d’arrêt du système.

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra  être retirée,
après observations éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au
code de la sécurité intérieure notamment à l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de
délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet  de la préfecture et  le bénéficiaire de l’autorisation sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux 
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0073

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Franck Le Callonnec pour l’entreprise
« SARL Franael » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SARL Franael » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, ZA de
Kerollaire à Sarzeau un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 7 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0096

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Dominique Creteau pour l’entreprise
« SARL Freedom » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SARL Freedom » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue
d’Irlande à Séné un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 1 caméra intérieure et 1
caméra extérieure.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0114

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Eric Schoffit pour l’entreprise «  SARL
Marjokaric » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SARL Marjokaric » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue de
Poulmenach  à  Sarzeau  un  système  de  vidéo-protection,  conforme  au  dossier  annexé  à  la  demande  et  comprenant  1  caméra
intérieure.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0115

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Eric Schoffit pour l’entreprise «  SARL
Marjokaric » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SARL Marjokaric » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue du
Général de Gaulle à Sarzeau un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 1 caméra
intérieure.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0134

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Hugo Corbille pour l’entreprise «  SAS
Cadivannes » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SAS Cadivannes » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, allée
Loïc Caradec un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 50 caméras intérieures et 6
caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2016/0386

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Louis-Paul Guihard pour l’entreprise
« Faldis » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Faldis » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, Espace Littoral à
Muzillac un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 73 caméras intérieures et 9
caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– secours à personne

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0136

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Bruno Lefort pour l’entreprise « SNC
Addirem » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SNC Addirem » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, place des
Lices à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 4 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
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durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0120

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. le commandant du groupement de
gendarmerie du Morbihan pour la caserne de gendarmerie située place de la libération à Vannes ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le commandant du groupement de gendarmerie du Morbihan est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à
installer, place de la Libération à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 4
caméras visionnant la voie publique.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes
– protection des bâtiments publics
– prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0100

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Mme Odile Perrin pour l’entreprise « Le
Welcome » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « Le Welcome » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, place de
l’église à Saint-Avé un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 9 caméras intérieures et
3 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr

 

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2017-07-07-095 - Arrêté préfectoral du 7 juillet 2017 portant autorisation d'un système de vidéo-protection pour le
Welcome 39



PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0076

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Gwenaël Bougaud pour l’entreprise
« Locqueltas Automobiles » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Locqueltas Automobiles » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
ZA de Botcalpir à Locmaria Grand-Champ un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 1
caméra intérieure et 4 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0106

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du
Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation  d’installation  d’un  système de vidéo-protection  présentée par  M.  Gwenaël  Tymen pour  l’entreprise
« Tymen » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 15 juin 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Tymen » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue Guillaume Le
Bartz à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 10 caméras intérieures et 6
caméras extérieures.

Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements  est  ouvert  aux agents  de police et  de gendarmerie individuellement  désignés et  dûment
habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L 252-3 du code de sécurité intérieure susmentionné. La
durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des besoins afférents à des procédures
judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire,  en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure notamment à
l’article R 252-11 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 7 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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